REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

MINIS r*lr'ai DES FINANCES

COMMUNIQUE OFFICIEL N° 01/ ;e."ﬁmmfﬁm.umungm

SUBSIDIAIREMENT AU COMMUNIQUE OFFICIEL N° 01/008/DGI/DG/
DESCOM/DIV.COM/MM/CK/2023 pu 20 FEVRIER 2023, LA
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS PORTE A LA CONNAISSANCE DES
EMPLOYEURS ET DE TOUTES LES PERSONNES PHYSIQUES REMUNEREES
PAR UN TIERS DE DROIT PUBLIC OU DE DROIT PRIVE QU'EN PREVISION DE
L'ECHEANCE FISCALE DE SOUSCRIPTION DE LA DECLARATION
RECAPITULATIVE ANNUELLE DE L'IMPOT PROFESSIONNEL SUR LES
REMUNERATIONS DE L'EXERCICE FISCAL 2023/2022 PAR LES
EMPLOYES, FIXEE AU JEUDI 30 MARS 2023, ELLE VIENT D'IMPLEMENTER
DEUX PLATEFORMES INFORMATIQUES DEDIEES A CET EFFET.

ILS'AGITDE :

1. LA PLATEFORME « EkNIF EMPLOYE » POUR PERMETTRE AUX
EMPLOYEURS L'ENVOI DES LISTES DE LEURS EMPLOYES PAR VOIE
ELECTRONIQUE POUR L'ATTRIBUTION DU NUMERO IMPOT A CHAQUE
EMPLOYE ;

2. LA PLATEFORME « HMPOT EMPLOYE » POUR LA SOUSCRIPTION DE
LA DECLARATION RECAPITULATIVE ANNUELLE DE L'IPR PAR LES
EMPLOYES.

L'ADMINISTRATION FISCALE RAPPELLE QUE CES PLATEFORMES SONT
ACCESSIBLES A L'ADRESSE « https://dgi.gouv.cd » DU SITE WEB DE LA
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS.

FAIT A KINSHASA, LE | '/

BARNABE MUAK AMEBA
i 1y = ;

—

B.F B&al) Kinshesa rofement des Avenues des Marais ¢l Hawt-Uongo - secretariaisuitedpiis eamal



